
 

 

Bulletin 2014 – Espérances 2015 : 

 

 Des changements structurels : 

Dans l'ensemble, notre association reste fidèle à elle-même, c'est-à-dire qu'elle continue d'œuvrer,  

principalement sous l'impulsion de Jean-Claude, notre nouveau Président qui l'a beaucoup renouvelée 

déjà depuis quelques années, mais tout en gardant ses valeurs qui la caractérisent et dont Claire, notre 

Présidente d'Honneur est garante pour sa part.  

L’année 2014 a été l’année de création d’un compte au nom de l’association au Mali, de changement de 

Président (encore un grand merci à Claire pour toute son implication durant 32 ans à la tête de Mali-

Médicaments), de changement de siège social, de statuts. Autre changement de ces derniers mois, celui 

adopté le 19 octobre dernier par la tenue d’une Assemblée Générale supplémentaire, qui a promu Mali-

Médicaments non seulement au rang d'adhérent mais encore de fondateur du Groupement d'Intérêt 

Public, GIP Y-CID, à l’initiative du Conseil Général des Yvelines. 

Ce groupement dont le fonctionnement est appelé à débuter dès janvier 2015, rassemblera autour du dit 

Conseil d'autres collectivités locales, des chambres de commerce, des entreprises, des associations et 

fédération d'associations. Il ne s'agit pas là d'une création destinée à ajouter quelques teintes nouvelles 

dans le paysage administratif départemental, mais bien d'une institution appelée à apporter un 

authentique changement dans les relations existant entre le Conseil Général et ces différents 

partenaires.  

Les conventions triennales en cours qui liaient jusqu'à présent les associations humanitaires avec cette 

instance départementale en encadrant un régime de subventions seront honorées. Le Conseil Général 

s’est engagé dans le dossier de création remis auprès de la Préfecture à alimenter ce GIP à hauteur des 

sommes qu’elle octroyait chaque année au bénéfice de la Solidarité Internationale et ce jusqu’en 2018. 

Dans ce cadre, pour notre association, en 2014 le Conseil Général a versé la somme de 6 614€ au titre de 

la deuxième année exécutoire de notre convention triennale. Le bilan d’étape a été remis au service 

concerné et agréé. Pour 2015, la somme attendue est de 3 807 €, la dernière année l’enveloppe impartie 



est toujours moins conséquente, la globalité de la subvention s’élevant à 17 035 €.  

Ensuite, les modalités et le financement des subventions accordées par l’instance délibérante du GIP 

vont évoluer sans qu'il soit toutefois possible encore aujourd'hui de dire précisément dans quel sens et à 

quel rythme. Nous avons tout lieu de penser que notre association ne sera pas tenue à l'écart des 

décisions qu'il prendra.  

 

 Notre activité Latrines : 

Cette année, conformément à ce que nous avions décidé ensemble, nous avons financé la construction 

des blocs de latrines manquants sur les sites de TEMEGOLO et de BARAGNAGOLE, dotant ainsi les écoles 

de ces villages de toilettes « filles – garçons » séparées. Profitant d’un complément de don exceptionnel 

alimentant notre trésorerie, nous avons permis à l’école du village de TENDELY, par ailleurs 

nouvellement doté d’un puits moderne à grand diamètre, de bénéficier aussi de latrines « filles – 

garçons ». Outre l’avancée sanitaire, il est à noter une amélioration de la scolarisation des jeunes filles. 

Ces ouvrages sont très appréciés tant par les élèves que les adultes comme l’attestent les nombreux 

témoignages recueillis. 

Les sommes engagées pour ce poste cette année s’élèvent à 4 240 €.  

Nous poursuivrons nos constructions à Timessogou en 2015, tout en réfléchissant par exemple à la 

possibilité de doter à des fins de propreté les latrines d'une dalle légèrement inclinée. 

La dernière Assemblée Générale a décidé d'insister sur le lavage des mains, la propreté, aussi bien des 

lieux que des personnes qui s'y rendent par le biais de recommandations exprimées par exemple par des 

peintures figuratives réalisées sur les sites eux-mêmes.  

II a été également envisagé le financement de la formation des personnels (enseignants et/ou 

responsable comité de gestion) appelés à mettre en œuvre ces éléments. 

 

 Notre activité Puits : 

Nous avons découvert une étude de la commune française du Vigan qui porte sur l'alimentation en eau 

du sous-sol de l’ensemble de la commune de PEL-MAOUDE, tant du point de vue de la quantité que de la 

qualité, et sur les différentes façons dont les nappes constituées sont aujourd'hui ponctionnées. Alain et 

Jean-Claude ont commencé à approfondir cette étude, notamment en la recoupant avec d'autres 

données issues de travaux connexes et en vérifiant certaines données par l’intermédiaire de Robert. 

Un document synthétique est en cours de rédaction et de finalisation. Il vous sera communiqué et sera 

mis en ligne sur notre site. Il en ressort que la moitié des forages n’est pas opérationnelle. Les pompes 

dites mécaniques (PMH) sont pour un tiers opérationnel, pour un autre tiers définitivement en panne, 



pour le dernier tiers en attente de réparation. Ces deux modes d’approvisionnement, pompage 

photovoltaïque et PMH nécessitent de la maintenance et du personnel formé quasi inexistant sur place 

mais pourvoient en une eau de bonne qualité. 

Par contre, la commune du Vigan a constaté que les puits dits modernes à grand diamètre réalisés par 

notre association étaient de « qualité voire exemplaires », ce qui nous conforte dans notre choix 

d’alimentation. 

Cependant, l’eau au moment du soutirage peut être contaminée, Escherichia coli, coliformes, 

notamment du fait du bétail à proximité ou de mains et de cordes souillées. Cette pollution reste en 

effet responsable aujourd'hui de diarrhées du nourrisson comme de l'adulte. Si une telle amélioration, 

parce qu'elle demande de la réflexion pour aboutir, des moyens (un puits dédié aux besoins humains, un 

autre puits pour l’abreuvage du bétail sur un même site) ne pourra intervenir que dans un futur 

incertain, cela n'empêche pas que dans l'intervalle nos chantiers continuent, l’accès à l’eau étant vitale.  

Si tout est perfectible, il ne faut pas pour autant attendre que la perfection soit en vue pour agir sans 

quoi, on risque d'agir bien peu. 

En 2014, le puits de Tendely a été achevé et inauguré officiellement les 14 et 15 mars. Le coût s’élève à 

13 248 €. A l'heure actuelle, un puits est en cours de creusement dans le village de Wagourou de la 

commune de Dougoutené 2, gràce à un virement de 12 000 € effectué le 9 septembre. Ce village ne 

dispose actuellement d’aucun point d’eau. Il a été demandé d’éloigner au maximum l’abreuvoir de 

l’enceinte du puits, en tenant compte de la pente du terrain. 

En décembre, un autre virement sera effectué afin de permettre le démarrage d’un autre chantier à 

Sougourou-Dagnan, commune de Pel-Maoudé, lieu proposé par Robert. 

Par ailleurs, courant décembre, La commune du Vigan a invité le Maire de Pel-Maoudé, son secrétaire 

général afin de concrétiser leur future coopération et définir un plan d’action. L’association Mali-

Médicaments a été conviée à se joindre à cette instance de concertation et de travail. Nous avons 

décliné l’offre tout en restant ouvert à une rencontre ultérieure. Nous avons essayé de mesurer les 

conséquences, les enjeux notamment politiques au niveau de Pel-Maoudé, d’autant plus que Robert n’y 

était pas invité. Nous avons aussi évalué la situation en prenant attache auprès de Robert. 

Par contre, une coordination au niveau planification de chantiers nous semble souhaitable (cf. copie 

réponse). 

 

 Notre activité sanitaire proprement-dite : 

Il est des domaines où nous savons que s’il peut y avoir du changement, celui-ci reste surtout marqué 

aujourd'hui par l'incertitude.  

Ainsi en matière de soutien financier apporté à nos dispensaires partenaires, 1 500 € versés au 



printemps, pour qu'ils puissent eux-mêmes venir en aide aux personnes les plus démunies, nous ne 

savons pas à l'heure actuelle ce que celui de Bandiagara fait de la somme allouée. Si le centre de santé 

de Pel-Maoudé justifie bien désormais quant à lui l'emploi des fonds que nous lui versons grâce à la 

surveillance efficace de son comité de gestion, il n'en va pas de même précisément pour celui de 

Bandiagara, ce qui nous conduit à nous poser la question de savoir si nous devons malgré tout continuer 

à lui envoyer de l'argent. Par contre, l’hôpital de Sévaré et le centre de soins infantiles de Koro, d’une 

part nous ont remercié et d’autre part justifient bien de leurs dépenses et de leurs utilisations. 

Au cours du mois de décembre, comme initialement prévu, un second versement sera effectué mais la 

répartition de l’enveloppe dépendra de l’évolution de la situation à Bandiagara. Par ailleurs, suite à 

l’Assemblée Générale d’octobre et à la demande formulée par Robert, un certain nombre d’écoles sera 

pourvu d'éléments de pharmacie de premier secours que nous financerons désormais. Une formation 

couplée avec celle à la sensibilisation à l’hygiène est à l’étude. Voilà donc qui annonce du changement 

palpable pour un proche avenir. 

A signaler par ailleurs, nous avons assuré l’envoi conséquent cette année, de petits matériels hospitaliers 

recueillis à l’hôpital de Rambouillet pour un coût de frais d’envoi de 1048 €. 

 

 Micro-dons : 

Un changement qui a fait appel à notre capacité d'adaptation, à notre réactivité. 

Concernant l'opération Micro-dons que nous menons depuis 2009, la direction de l'enseigne Carrefour 

Market ayant décidé de ne plus l'accueillir, puis rebondissement par l’annulation de la participation du 

Leclerc à Rambouillet fin aout, Jean-Claude a dû faire preuve d'une grande ténacité pour qu'en 

coordination avec l'expertise de l'équipe Micro-dons elle-même, nous parvenions quand même à mettre 

en œuvre cette opération dans un magasin Franprix, rue Rameaux à Versailles, entre le 3 et le 5 Octobre 

derniers. Assez exigu, et situé de surcroît dans un quartier où les possibilités de stationnement sont plus 

que réduites, ce magasin n'a pas au départ soulevé chez nous un enthousiasme débordant. Mais une fois 

l'opération lancée, nous n'avons pas tardé à constater que sa fréquentation était soutenue, que la seule 

entrée dont il dispose, facilite l'abord des clients et que, l'opération fonctionnant sous les yeux du 

personnel de caisse, celui-ci l'avait forcément présente à l'esprit au moment où les clients s'acquittaient 

de leurs achats. 

Grâce aussi à notre capacité d’adaptation, à notre réactivité, à notre mobilisation, il a résulté de tout cela 

que nous avons recueilli au cours des 3 jours de cette opération la somme de 1 371,21 €, contre 1 618 € 

l'an dernier, au bout de la cinquième intervention dans le même magasin Carrefour Market deVilliers 

Saint-Frédéric -le Pontel. 

Le Directeur du magasin Franprix est d’accord pour renouveler notre participation l’an prochain et l’a 

signifié à la représentante du Département lors de la remise du chèque factice. 

La vie nous réserve donc parfois des surprises qu'il faut savoir saisir. 



 

 Opération « Brioches » : 

Elle nous a rapporté cette année la somme nette de 4 721,84 €, un très bon résultat, fruit de l’implication 

de tous. Saluons une fois de plus le travail de nos sympathisants. Nous espérons l'an prochain pouvoir 

notamment bénéficier de l'opportunité de ventes réalisables après le week-end où elle a 

traditionnellement lieu, ce qui pourrait nous permettre de renforcer notre commande initiale sans pour 

autant prendre le risque d'avoir beaucoup de marchandise non vendues en fin d'opération.   

 

 Vente d’objets d’artisanat / vide-greniers / jus de pommes : 

Nous aurons pu bénéficier cette année de nouvelles opportunités, l'une en juin en profitant d’un festival 

de danses africaines au Nickel Odéon à Rambouillet, l’autre émanant du laboratoire Zambon à Issy-Les 

Moulineaux et la dernière de deux marchés de Noël organisé par le groupe Axa France dont Olivier nous 

a fait rencontrer le responsable de la solidarité. Grâce à ces opportunités et au marché de Noël 

traditionnel à la Queue en Yvelines assuré par Claire, nous espérons un bon bilan pour ce type de 

recettes, le stock ayant été en partie renouvelé, toujours grâce au concours de Robert. 

Il faudra y ajouter les vide-greniers de Saint-Hilarion et de Sonchamp grâce auxquelles nous avons d'ores 

et déjà recueilli cette année 624,90 €. En 2015, peut-être l'opportunité d'une troisième vente dans le 

secteur nord de notre département évoquée lors de notre dernière Assemblée Générale, sans qu'il soit 

pour autant certain à ce jour que nous puissions la concrétiser ? 

Quant à l’opération jus de pommes, une bonne surprise, elle nous a rapporté 458.5 € de bénéfice, sur 

l’exercice 2014. Merci encore à Brigitte et Jean Louis. Malheureusement pour 2015, nous ne pourrons 

compter sur ce type de recettes faute de pommes. Espérons que la récolte soit bonne l’automne 

prochain. 

 

 Dons / Cotisations: 

Les versements par notre donateur de 11 000 € et de 3 000 €, celui-ci ayant de son propre aveu bénéficié 

d'une opportunité grâce à laquelle il a pu nous faire cette gratification supplémentaire, nous a permis 

sans délai d’abonder le financement de Wagourou et la construction des latrines à Tendely. Au nom de 

nos amis maliens, encore un grand merci. 

2014 est une année exceptionnelle quant aux rentrées effectuées par dons et cotisations, 

respectivement 825 € et 955 € soit quasiment le double par rapport à 2013. Le nombre d’adhérents est 

en forte augmentation, nous sommes désormais 55. 



 

 6ème ASSISES Yvelinoises / Atelier / Manifestation due au Département / 

concours de la Charte : 

Mais nos opportunités ne se manifestent pas uniquement dans le domaine financier. C'est ainsi que, 

participant pour la 4ème année à l'animation d'un atelier intitulé "eau et assainissement" dans le cadre 

des sixième assises sur la coopération décentralisée, à la demande du Service Solidarité Internationale 

du Conseil Général des Yvelines, et dont le pays invité d'honneur était cette année le Congo, nous avons 

été séduits par les approches et l'expertise dont a fait preuve l'un des autres animateurs de cet atelier, 

Philippe CAULET. Il représente Aqua Assistance, organisme important qui aide au financement mais aussi 

conseille les organisations demandeuses en matière de recherche d'une eau de qualité et de 

préservation de bonnes conditions d'hygiène, notamment par l'implantation de latrines. On ne pouvait 

pas tomber sur un expert cernant de plus près nos activités, et les échanges que nous avons eus avec lui 

après notre intervention, au sujet de ce que nous faisons au Mali nous ont semblés plus que constructifs. 

Des coordonnées ont été échangées, et l'opportunité de cette rencontre nous semble très prometteuse 

pour l'avenir. 

Dans le cadre de la convention triennale avec le dit Conseil Général, nous devons une manifestation en 

2015 à destination des Yvelinois et pour laquelle nous bénéficierons d’une subvention d’un montant de 

500 €. Les pourparlers se poursuivent et nous sommes en attente d’un rendez-vous avec le Président de 

la communauté de communes de Rambouillet. 

Veuillez prendre connaissance de l’objet de nos démarches, extrait ci-dessous : 

« Nous souhaiterions organiser en partenariat avec le Conseil Général et l’organisme national PS-Eau une 

exposition itinérante dans plusieurs villages de l’intercommunalités et finir à Rambouillet, d’autant plus 

qu’en 2016, l’Association fêtera ses 40 ans. A ce sujet, serait-il possible de bénéficier d’une salle. La 

thématique évoquée pour cette exposition tournerait autour du problème de l’eau : les ressources, les 

réalisations, les financements, les préoccupations dans ce domaine au niveau local et dans la région du 

sahel où nous œuvrons. Nous pourrions nous adjoindre une ou deux associations locales suivant le lieu de 

l’exposition et si un rapport peut être établi entre leurs activités et le sujet retenu. » 

N'ayant rien obtenu l'an dernier au concours de la charte yvelinoise, faut-il nous représenter cette 

année? En sachant que les concurrents ne sont jamais les mêmes d'une année sur l'autre, certaines 

sessions peuvent nous être plus favorables que d'autres, cela dépend de ce qui est privilégié, en 2014 il 

semblerait que ce soit l’innovation. 

Mais ce qu’il faut retenir de cette expérience, c’est d’une part que nous répondons parfaitement aux 

critères exigés, cela a été constaté et souligné par le Département et d’autre part, notre mobilisation, 

mais aussi ce qu'a si grandement exprimé Alain dans le très beau poème qu'il a rédigé sur Mali-

Médicaments, alors que nous préparions ensemble le concours. Voilà 2 extraits qui devraient nous parler 

à tous : 



A la saison des pluies, au sortir du village, 

Des mares se formaient qui servaient de pacages. 

Le puits était si loin, et le chemin si long 

Le courage manquait, le ciel était de plomb, 

Bêtes et gens venaient dans ces creux opportuns 

20 Y étancher leur soif d’un liquide incertain. 

Ainsi la bilharziose, les fièvres et le palud 

Frappaient les villageois et ceux qui avaient bu. 

Le docteur TRAORE soignait comme il pouvait 

Ces affections chroniques revenant chaque année. 

25 Mieux vaudrait disposer d’une eau de qualité 

Assez près du village pour y concurrencer 

Les eaux des marigots qui font tant de ravage 

Sur la population qui en fait son breuvage... 

Déjà l’association MALI-Médicaments 

Envoyait par la poste seringues et pansements 

Pilules, comprimés et depuis quelques années 

Fournissait la paroisse de PEL MAOUDE. 

45 La construction des puits apparut clairement 

Comme le complément à tous ces traitements 

En cherchant à traiter le mal à la racine. 

En traitant l’eau d’abord plus de pénicilline. 

Le regard visionnaire du docteur TRAORE 

50 Emporta l’adhésion et fit collaborer 

Toute l’association à ce nouveau défi. 

 

Des défis, il y en a eu d'autres depuis et il y en aura encore d'autres, mais si nous restons ce que nous 

sommes, malgré nos imperfections et nos incertitudes, est-ce qu'il ne nous est pas permis d'avoir une 

grande confiance dans l'avenir, quelque soient justement les défis que nous aurons à relever ? 

 

Il nous reste maintenant à évoquer pour conclure ce bulletin de belles constantes.  

C'est d'abord celle de l'amitié qui nous associe étroitement à ce qui fait la vie des uns et des autres, à 



telle enseigne que beaucoup d'entre nous ont accompagné par la pensée le départ de Joseph, dernier né 

de la famille de Robert, notre correspondant sur Pel-Maoudé, départ pour Bamako et une école 

spécialisée pour les jeunes atteints comme lui de surdité. Pour un père, une mère, pour des frères et 

sœurs ou des amis de village un tel départ même si il se fait pour la bonne cause est toujours une 

déchirure, et Robert l'a bien exprimé en disant que depuis que son dernier né est parti il n'y a plus de cris 

d'enfants, de vie dans sa maison. 

Par contre, il a aussi tenu à nous faire savoir l'autre jour qu'une fois le temps d'adaptation passé, Joseph 

prend remarquablement ses marques dans cette nouvelle école où il s'épanouit d'autant mieux qu'on lui 

donne en lui apprenant le langage des signes, la possibilité de se faire comprendre d'une façon assez 

fine. Selon Robert, il est même en train de prendre un certain ascendant sur les autres élèves.  

Il y a donc des moments difficiles qu'il faut pouvoir traverser avant de retrouver l'espérance.  

 A tout moment, Dominique et Jean-Claude. 

 

Siège social : Chez M Jean-Claude BEUF  

187 route de Rambouillet – 78 125 SAINT HILARION 

 

Contacts : 
 M Jean-Marc Gilant Trésorier 

jmgilant@free.fr 
 

 Mme Catherine ROUSSEAU Secrétaire 
rousseaux_catherine@orange.fr 
 

  M Dominique VERRIEN vice-président 
01 30 41 09 27   - 06 17 10 44 68 
 Dominique.verrien@wanadoo.fr 
 
 

 M Jean- Claude BEUF Président 
01 34 83 53 01   - 06 12 03 32 29 
Jc.beuf@wanadoo.fr 
 

Site : http://www.mali-medicaments.org 
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